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Le commerce équitable face aux
migrations internationales.

Lié au mouvement d'alter mondialisation, le
commerce équitable introduit un paramètre
éthique aux échanges commerciaux interna-
tionaux. En rapprochant les consommateurs
des pays développés aux petits producteurs
de pays en développement, il apporte une
nouvelle dimension à la valeur d'échange des
produits concernés, qui intègre les conditions
sociales de production et des partenariats
commerciaux plus équilibrés. En achetant un
produit du comme commerce équitable, le
consommateur achète un soutien au revenu
du producteur et au circuit de commercialisa-
tion ; tout en apportant une contribution au
développement durable. De ce point de vue, le
commerce équitable n'est pas seulement une
alternative à la détérioration des termes de
l'échange Nord/Sud ; il s'attaque aux fonde-
ments mêmes du commerce mondial, c'est-à-
dire à la compétitivité basée sur la baisse des
prix de vente des produits de base aux dépens
des revenus des producteurs.

Participant à la lutte contre l'exclusion des plus
faibles, les migrations internationales contri-
buent, à leur façon, à un rapprochement entre
populations du Sud et du Nord. En dehors
d'anciens étudiants restés au pays d'accueil,
les travailleurs immigrés sont souvent des pro-
ducteurs du sud (petits paysans et artisans)
venus travailler au nord pour subvenir aux
besoins de revenus monétaires dans un
contexte de mondialisation commerciale et
monétaire.La plupart de ces producteurs
deviennent, au nord, des salariés consomma-
teurs des produits du Nord et du Sud. Restant
attachés à leur métier d'origine, certains conti-
nuent à le pratiquer en combinant savoir,
savoir-faire et compétences apportés du Sud
avec ceux acquis au Nord pour échanger le
plus équitablement possible avec le pays d'ori-
gine. 

Ces migrants peuvent donc apporter leur
contribution au commerce équitable s'ils sont
acceptés par les autres acteurs. Ce serait
dommage de s'en priver.

Yéra DEMBELE
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Le dossier de la Rédaction est consacré au commerce équitable. Avec
comme objectif de comprendre si les producteurs profitent
véritablement de ce nouveau type d’échange.

Le commerce équit able,
quel imp act sur les
producteurs du Sud ?
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L’impact du commerce équitable,L’impact du commerce équitable,
variable selon les producteursvariable selon les producteurs

A l’origine du commerce équit able il y a une envie : celle de vendre des produit s des p ays du Sud, qui
proviennent directement des producteurs locaux. Pour cela, un système d'échange fondé sur le respect et l’égalité
a été inst auré. Il a permis d’ouvrir aux peuples du Sud l’accès aux marchés du Nord. Près de quarante ans après
le début de la mise en vente des produit s, un const at s’impose : le commerce équit able ne constitue p as encore
un revenu à p art entière pour les peuples du Sud. Si ces derniers veulent avoir des revenus suffisant s, ils doivent
nécessairement s’associer avec des structures de commerce équit able, comme les associations.

L ’un des mots d’ordre des associations de
commerce équitable est de payer correc-

tement les petits producteurs pour le travail
qu’ils fournissent et leur assurer ainsi des
conditions de vie décentes. Dans la plupart des
cas, les études ont montré qu’effectivement, les
producteurs voyaient leurs revenus augmenter
lorsqu’ils s’associaient à des structures de com-
merce équitable. En 2000, Oxfam Fairtrade, la
plus importante organisation de commerce
équitable au Royaume Uni, est allée recueillir
sur le terrain les informations des producteurs
concernant leur niveau de vie. Sa démarche a
permis de démontrer que, dans la majorité des
cas, les paysans travaillant avec elle avaient vu
leurs revenus croître de 9% à 28%. Cependant,
il faut nuancer cette belle réalité qui se cache
derrière les discours parfois utopiques et regar-
der l’ensemble des données avant de pouvoir
faire l’éloge du commerce équitable. 

En 2002,
A r t i s a n s
du Monde
a entrepris
d’évaluer
l’impact de son action sur les producteurs mem-
bres de son réseau. Les enquêteurs sont allés
sur le terrain, à la rencontre de tous les acteurs
de la filière. En déterminant des critères d’ana-

DE NOMBREUX ACTEURS DU COMMERCE ÉQUIT ABLE

Améliorer les conditions de vie des petits producteurs du Sud ».
Dit de cette manière, cela a l’air simple. Pourtant, ils sont des mil-
lions, 5 exactement, à fournir des produits alimentaires et artisa-
naux pour les associations de commerce équitable. Ceci implique
donc un minimum d’organisation.

Les producteurs sont donc regroupés en organisation de produc-
teurs. Certaines organisations de producteurs travaillent directe-
ment avec les centrales d’achat, répondant ainsi à l’un des critères
du commerce équitable, qui est de traiter directement avec le pro-
ducteur, en limitant au maximum les intermédiaires. Cependant la
plupart passent tout de même par des intermédiaires, appellés
organisations faîtières, chargés de gérer les exportations des pro-
ducteurs. Celles-ci, créées à partir d’organisations de producteurs,
ou bien de manière indépendante, sont chargées de regrouper l’of-
fre des producteurs et des artisans, et de les vendre aux centrales
d’achats, à l’export ou sur le marché local.

Ce sont ces dernières qui livrent les marchandises aux réseaux
de distribution des produits du commerce équitable. L’une des plus
importantes en France est Solidar’Monde, qui est chargée d’ali-
menter le réseau Artisans du Monde.

Pour l’instant, la plupart des acteurs du commerce équitable dans
le monde occidental sont des associations, fonctionnant principale-
ment sur le bénévolat. Certaines entreprises commencent à se
développer, comme les Boutic’Ethic ou le réseau Alter Eco, qui se
charge de fournir les magasins Monoprix. Ces initiatives sont pour
le moment assez rares, le secteur associatif restant le principal
acteur du commerce équitable.

V.P ..

lyse que sont les prix d’achat des
produits, les relations avec les
exportateurs, et surtout les pro-
grammes d’appui aux produc-
teurs, ils ont déterminé assez pré-
cisément l’impact du commerce
équitable sur les conditions de vie
des paysans. 

Les résultats de cette étude ont
de quoi surprendre les consom-
mateurs qui pensent agir pour
l’amélioration du sort des paysans
en achetant du café et des bana-
nes Max Havelaar. Les chiffres,
loin d’accréditer les arguments
des campagnes de communica-

tion, nuancent considérablement
l’impact des actions d’économie
solidaire sur le Sud. Il résulte que,
certes, les producteurs et artisans,
qui travaillent en relation avec les
organismes de commerce équita-
ble, voient leurs revenus s’amélio-
rer, mais de façon peu considéra-
ble. Pas assez en tout cas pour
avoir des répercussions importan-
tes sur leurs conditions de vie et
sur leur environnement. Alors,
commerce équitable : utopie alter-
mondialiste ou économie en déve-
loppement?

Virginie Petitjean

"Quiconque travaille a droit à une
rémunération équitable lui

assurant ainsi qu'à sa famille une
existence conforme à la dignité

humaine" Déclaration Universelle
des Droits de l'Homme, article 23.

Ici, une activité de tissage dans un atelier
burkinabe.
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Des conditions de travailDes conditions de travail
relativement meilleuresrelativement meilleures

La faiblesse des ventes des produit s du commerce équit able entraîne plusieurs conséquences pour les
producteurs du Sud. Confrontés à de nombreuses contraintes de production, comme des délais court s et des
critères de qualité élevés, ils travaillent dur pour gagner de quoi vivre. Au final, les producteurs indépendant s sont
moins favorisés que les producteurs travaillant dans des organisations.

00,01 % du commerce mondial.
Voilà ce que représente la part

du commerce équitable dans le
volume total des échanges internatio-
naux. Autant dire une goutte d'eau
dans l'océan. Une étude menée en
2002 par Solagral indique que sur la
totalité du café vendu en Europe, seu-
lement 1,7 % proviennent du com-
merce équitable. Avec des ventes si
faibles, les commandes provenant des
boutiques de commerce équitable ne
peuvent qu'être microscopiques.

TRAVAILLER AVEC DE COURTS
DELAIS

Solidar'Monde est la plus importante
organisation d'importation en France.
Pour fournir les magasins Artisans du
Monde, elle passe deux commandes
par an auprès de ses producteurs,
l'une pour Noël, l'autre pour le mois de
juin. Cependant, pour passer une
commande, la centrale d'achat a
besoin de connaître le total de ses
ventes précédentes, qui ne sont
connues qu'au mois de février ou au
mois d'août. Il lui faut, de plus, être
livrée suffisamment tôt, pour pouvoir
alimenter ses magasins, et prévoir ses
ventes. Conséquence : les produc-
teurs ne disposent que de deux ou
trois mois pour fabriquer la moitié de la
production annuelle de Solidar'Monde.
Tous les distributeurs de commerce
équitable sont confrontés à ce pro-
blème. Par exemple, Sira Kura, qui
distribue des produits d'artisanat
malien, ne passe que deux comman-
des par an.

UNE ACTIVITE A TEMPS PARTIEL

La production pour le commerce
équitable ne peut donc occuper les
paysans et les artisans à temps plein.
Ils restent souvent plus de six mois
sans commande. Ils doivent alors
exercer une activité parallèle, qui leur
assure un revenu, une fois qu'ils ont
livré les centrales d'achat. Beaucoup

conjuguent production d'artisanat et
travaux dans les champs, ou bien
vendent pour d'autres partenaires ou
sur le marché local. Certains
distributeurs de commerce équitable,
comme Sira Kura, invitent d'ailleurs
leurs producteurs à vendre sur
d'autres marchés, pour ne pas les
placer dans une situation de
dépendance vis-à-vis d'eux.

L’EXIGENCE EN TERME DE
QUALITE

Les objets artisanaux destinés aux
structures de commerce équitable
doivent en outre répondre à des
normes de qualité élevées, afin de
satisfaire les attentes du public
européen, très exigeant sur les
produits qu'il achète. Ces critères
recquierent donc un travail minutieux,
des finitions précises qui demandent
patience et temps. Dans ces
conditions, il est impossible pour les
petits artisans de produire les
quantités qui leur permettraient
d'améliorer considérablement leurs
revenus. Car, dans la plupart des cas,
le salaire des producteurs est fixé à la
pièce. Il se pose donc la question de la
rémunération du temps passé au-delà
du prix rémunérateur à la pièce : la
productivité est faible et le rapport
qualité-prix de revient est
disproportionné. Pour certains
artisans, il vaut mieux produire plus de
pièces, de moindre qualité et
demandant moins de travail, même si
le prix payé à la pièce n'est pas très
fort. Ils ne voient pas l'intérêt de
travailler pour le commerce équitable,
et préfèrent travailler pour le marché
local, moins exigeant en terme de
qualité.

LA GARANTIE OFFERTE PAR LES
ORGANISA TIONS

Sur les conditions de travail, le com-
merce équitable a des impacts, diffé-
rents selon qu’il s’adresse à des pro-

ducteurs professionnels ou à des pro-
ducteurs en situation précaire.  Ainsi,
les artisans et les producteurs travail-
lant dans des organisations faîtières
ou dans des organisations de produc-
teurs, voient leurs conditions de travail
s’améliorer considérablement. Leurs
salariés ont des contrats de travail en
règle, qui leur donnent droit aux systè-
mes de protection sociale. Des efforts
sont également apportés aux lieus de
production, les locaux devant répon-
dre aux normes de sécurité en
vigueur.

Par contre, pour les petits artisans
en situation vulnérable, le commerce
équitable a des résultats moins visi-
bles. La plupart continuent de travailler
à domicile. Payés à la pièce, ils ne
sont pas considérés par les organisa-
tions de producteurs ou les organisa-
tions faîtières comme des salariés. Ils
ne bénéficient donc pas de contrats de
travail, ni des avantages sociaux liés à
la législation du travail. Ainsi, la durée
du travail, le nombre de jours de
congés, ne sont pas définis au préala-
ble. Tout dépend du volume des com-
mandes à venir. Si en période creuse,
les journées des artisans du groupe-
ment GRRC en Inde sont de 8 heures,
en période de forte activité, le groupe
demande à ses travailleurs d’assurer
le service douze heures par jour et
bien sûr, sept jours sur sept.

Cette différence tient au fait que les
ateliers de productions de ces organi-
sations sont des vitrines.
Régulièrement, des membres des
organismes de commerce équitable
s’y rendent pour vérifier le respect de
leurs critères. Il est donc important
que les employés y soient bien traités.

Delphine KA
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Des producteurs aux revenus plusDes producteurs aux revenus plus
eleves ? Oui mais...eleves ? Oui mais...

En achet ant des produit s issus du commerce équit able, le consommateur , devenu consom’acteur , permet aux
petit s paysans de l’hémisphère sud de mieux gagner sa vie. Cette promesse, faite p ar toutes les associations de
commerce équit able, tend à se vérifier sur le terrain. Pourt ant, il faut nuancer cette vérité, car tous les producteurs
et artisans ne profitent p as de cette hausse de revenus de la même manière. Ceux qui p artent avec des atout s
dans les mains s’en sortent au final cent fois mieux que les populations défavorisées. Et tout montre, que
finalement, les meilleures volontés du monde ne suffisent p as à modifier le p aysage économique actuel.

LL e commerce équitable est supposé contribuer à l’aug-
mentation du revenu annuel des artisans. Ainsi, selon

l’étude menée par Oxfam, les producteurs travaillant pour le
commerce équitable auraient vu leurs revenus croître de
9% minimum à 28% pour ceux qui ont le plus prospéré. Au
Cameroun, le revenu agricole moyen pour une famille est
estimé à 35 000 CFA (53 euros) par mois. Le revenu moyen

au Cameroun
est de 23 000
CFA (35
euros) par
é q u i v a l e n t
adulte. Or le
r e v e n u
moyen des
t rava i l leurs
du commerce
équitable est
supérieur à
40 000 CFA
(61 euros).
Cependant,
ces données

sont à relativiser car tous ne voient pas leurs revenus
s’améliorer considérablement. Tout dépend, en fait, du sta-
tut initial du producteur ou de l’artisan, au début de sa col-
laboration avec les filières équitables. Certains producteurs
possèdent déjà leur atelier, les outils nécessaires à la réali-
sation des textiles, statuettes, qu’ils vendront aux centrales
d’achat. D'autres, en revanche, n’avaient aucune activité
avant de rentrer en relation avec les organisations de com-
merce équitable, et vivaient dans des conditions plus que
précaires. Artisans du Monde les qualifie de producteurs en
situation d’extrême vulnérabilité. Dans cette catégorie ren-
trent souvent les travailleurs handicapés, les sans domici-
les, et les femmes, qui bien souvent, ne touchent aucun
salaire, et travaillent uniquement pour le compte de leur
mari, dans le cadre de la famille.

DES PRODUCTEURS PLUS FAVORISES QUE D’AUTRES

D’une manière générale, les producteurs et les artisans
voient leurs revenus s’améliorer avec le commerce équita-
ble, mais ce dernier n’a pas le même impact pour le produc-
teur organisé et pour le paysan en situation vulnérable.
Pour les artisans déjà propriétaires de leurs outils de pro-
ductions, ils peuvent, grâce au surplus que leur apporte le
commerce équitable, augmenter leurs revenus et investir
ainsi pour leur entreprise : achat d’un local plus grand, nou-
velles machines…Ils visent ainsi à un meilleur développe-

ment de leur entreprise sur le marché. L’argent gagné avec
le commerce équitable permet très souvent un décollage
économique significatif pour l’entreprise.

SATISFAIRE LES BESOINS VITAUX

Au contraire, le commerce équitable n’est pas synonyme
d’une révolution professionnelle pour les petits producteurs
en situation d’extrême vulnérabilité. Ils gagnent juste assez
pour satisfaire leurs besoins élémentaires : manger, se
loger, se vêtir. Le commerce équitable permet de se main-
tenir ou de retrouver des conditions de vie égales à celle de
la société, il évite de se retrouver dans des situations extrê-
mes. Cependant, les revenus permettent rarement aux pro-
ducteurs d’aller au-delà de la satisfaction des besoins de
base. Artisans Du Monde explique ainsi que les produc-
teurs de Prescraft au Cameroun “ont pu construire leur
logement ou envoyer leurs enfants à l’école. Mais le revenu
est insuffisant pour leur permettre d’épargner ou d’envisa-
ger un investissement productif. Il n’y a pas de possibilité et
l’espoir est reporté sur les enfants.”

Soulignons cependant les répercussions positives du
commerce équitable. Pour les producteurs en situation de
vulnérabilité, les activités provenant du commerce sont
généralement les seules activités qu’ils puissent pratiquer.
Ils sont en effet confrontés à des contraintes familiales,
comme la garde des enfants ou le travail de la maison, à
des contraintes sociales ou au fait que les alternatives de
travail sont rares. Grâce au commerce équitable, les per-
sonnes vulnérables passent donc d’un statut de dépen-
dance à un statut d’acteur économique.

V.P. et D.K.

Un artisan qui travaille pour le commerce
équit able voit rarement son revenu
augmenter ...

...sauf s’il est propriét aire de son entreprise ou
travaille avec ses propres outils.
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DES PRIX DE VENTE PEU
INFLUENTS

La plupart des organisations expor-
tatrices du commerce équitable ne
travaillent pas seulement pour le
commerce équitable. Elles exportent
également vers des filières de com-
merce traditionnel. Les études ont
constaté que les prix de vente à l’ex-
portation sont identiques dans le
commerce équitable et le commerce
non équitable. Cela s’explique par la
difficulté qu’ont les organisations de
producteurs à établir des feuilles de
prix différentes pour les deux filières.

Bien sûr, si les prix de vente à l’ex-
port sont les mêmes, cela signifie
que les prix d’achat aux producteurs
sont également identiques, que leurs
produits soient destinés à la filière
équitable ou non. D’ailleurs le plus
souvent les producteurs sont payés à
la pièce, ils ignorent donc s’ils produi-
sent à destination du commerce
équitable ou non. 

D’ailleurs, la plupart du temps les
prix sont fixés par les organisations
faîtiéres ou par les associations.
Beaucoup des membres des organi-
sations de producteurs n’ont pas la
moindre idée des critères qui entrent
dans le calcul de l’élaboration des
prix.  Ils ne savent tmême pas quel

chiffre d’affaires leur organisation
réalise. Plusieurs raisons peuvent
expliquer cette situation. Dans cer-
tains cas, le commerce équitable a
permis de tirer vers le haut les prix du
marché. Les organisations exportatri-
ces ont alors pris la décision de s’ali-
gner sur les prix de la filière équita-
ble. Il arrive en revanche que ce soit
l’effet inverse qui se produise : les
commandes à destination des orga-
nisations de commerce équitable
étant trop faibles, les organisations
faîtières, qui gèrent les ventes des
organisations de producteurs, choi-
sissent de vendre les produits à des
prix plus bas, pour pouvoir écouler la
production de leurs partenaires. 

En ce qui concerne la vente des
produits artisanaux, il arrive parfois
même que les prix de vente soient
plus bas dans la filière équitable que
dans la filière traditionnelle.
L’organisation Prescraft au
Cameroun, par exemple, vend ses
produits 20 % moins chers aux orga-
nisations de commerce équitable que
sur le marché local non équitable. Il
est vrai que le peu de vente sur le
marché local incite les magasins à
augmenter très fortement leur marge
sur les produits.

V.P.

UNE DIFFÉRENCE ENTRE
PRODUITS ARTISANAUX ET
PRODUITS ALIMENT AIRES

LL orsque le commerce équitable est
né, les produits proposés étaient

en majorité tous artisanaux : objets
d'art, bijoux, articles ménagers, jouets,
cadeaux… Depuis peu les producteurs
proposent des vêtements. Ces produits,
qui demandent beaucoup de matériaux
et de travail et qui sont le reflet du
savoir faire et de la culture des fabri-
cants sont vendus en général à un prix
un peu plus élevé que la moyenne

Au niveau des produits alimentaires,
la différence de prix se fait moins sentir.
Les produits alimentaires représentent,
en moyenne, 60% du chiffre d'affaire du
commerce équitable.Selon un sondage
IPSOS de 2002, le café arrive en tête
des ventes pour les acheteurs (42%)
assez loin devant les vêtements (17%).
Les autres produits testés (fruits et légu-
mes, chocolat, riz, céréales) sont cités
par moins de 10% des personnes ayant
répondu avoir déjà acheté un ou plu-
sieurs produits issus du commerce
équitable.

D.K.

CHARITÉ BIEN ORDONNÉE…..

LL es organisations faîtières, qui gèrent les exporta-
tions des organisations de producteurs, se font en

moyenne 50 % de marge brute. L'argent qu'elles récupè-
rent sur les ventes leur permet
d'embaucher du personnel.
Ainsi, la société Prescraft au
Cameroun embauche 17 sala-
riés, tous couverts par l'assu-
rance maladie, et bénéficiant
du système de retraite came-
rounais.

Elles utilisent également ces
fonds pour investir dans des
outils de productions. De nom-
breuses organisations faîtières
produisent elles aussi des pro-
duits artisanaux, ou assurent la
finition pour mieux adapter les
produits aux exigences occiden-
tales.

Cependant, les évaluations ont permis de constater
que les organisations faîtières redistribuent assez peu
aux producteurs. Elles ne cherchent pas pour la plupart
à augmenter les prix d'achats, ni à mettre en place des-
facilités de trésorerie, qui sont pourtant des arguments
mis en valeur par les militants du commerce équitable 

lors de leur campagne de sensibilisation. Les seules
aides apportées aux producteurs seront en rapport direct
avec la production : avances financières pour l'achat des
matières premières, création de centrales d'achats. Il
faut pourtant préciser que les organisations faîtières
n'ont pas pour objectifs d'améliorer leurs bénéfices sur le

dos des artisans et des produc-
teurs, elles n'ont tout simple-
ment pas les moyens de favori-
ser les programmes sociaux
destinés à améliorer les condi-
tions de vie des producteurs, le
marché du commerce équitable
ne leur permettant pas de réali-
ser suffisamment de bénéfices.
Cette attitude a pour consé-
quence un non développement
de l'autonomie des produc-
teurs, alors que le commerce
équitable est censé favoriser
leur indépendance économi-
que. Au Cameroun, par exem-
ple, les producteurs membres
de Prescraft, ne peuvent tou-

jours pas, après trente ans d'existence, vendre pour
d'autres exportateurs. Seules peuvent sortir de cette
situation de dépendance les organisations de produc-
teurs déjà professionnalisées au moment de leur adhé-
sion au commerce équitable.

V.P.

Certaines organisation faîtieres emploient des
femmes pour filer le coton destiné au commerce
équit able.
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La Plate-forme pour le CommerceLa Plate-forme pour le Commerce
équitable s'engage auprès deséquitable s'engage auprès des

producteurs producteurs 

Créée en 1997, la Plate-forme française pour le Commerce Équit able est le seul organisme national de
représent ation des acteurs du Commerce Équit able. Elle regroupe actuellement 26 membres acteurs
(import ateurs, distributeurs, boutiques, associations de promotion et de labellisation, structures de solidarité) et
5 membres symp athisant s. Elle a élaboré un texte donnant une définition commune du commerce équit able, avec
un objectif princip al : permettre aux producteurs du Sud d'être p ayé à un prix qui leur permet de vivre, de travailler
dans des conditions décentes et de respecter leur environnement naturel.

La chartre pour le commerce
équitable

ENGAGEMENTS IMPÉRATIFS

1.Dans une approche solidaire du
commerce équitable, travailler d'abord
avec les producteurs parmi les plus
défavorisés, dans le cadre d'un déve-
loppement durable.

2.Refuser systématiquement une
quelconque forme d'esclavage ou de
travail forcé, y compris l'exploitation
des enfants.

3.Contractualiser entre les différents
partenaires des garanties portant sur : 

- le prix du produit qui permet une
juste rémunération des acteurs écono-
miques. Celle-ci prend en compte
leurs besoins et ceux de leurs familles,
notamment en termes de formation,
de santé, de protection sociale...

- la qualité des produits,

- le versement d'un acompte, lors-
que les organisations de producteurs
n'ont pas le fonds de roulement néces-
saire pour acheter la matière pre-
mière, ou pour vivre tout simplement
entre la commande et le règlement
final.

- le délai de livraison.

4.Privilégier des relations commer-
ciales durables avec les producteurs.
Pour eux, c'est la durée qui assure
l'avenir.

5.Assurer la transparence dans le
fonctionnement des différents parte-
naires, qui passe par une information
réciproque à chaque étape sur les
conditions de travail, les salaires, la
durée des relations, les processus de
production et de distribution, les prix,
les marges...

6.Accepter le contrôle sur le respect
de ces principes, à chaque étape du
processus.

CRITÈRES DE PROGRÈS

1.Une organisation participative res-
pectueuse de la liberté d'expression et
de l'avis de chacun. Cela peut se tra-
duire dans un groupe par une prise de
décision démocratique, ou dans une
entreprise, par la négociation entre
patronat et syndicats...

2.Le respect de chacun, sans discri-
mination aucune.

3.L'élimination du travail des enfants
en utilisant les moyens les plus adap-
tés dans l'intérêt de l'enfant. Le travail
des enfants ne peut être toléré que
dans une période transitoire, en vue
d'une scolarisation ou d'une formation.
Souvent, l'arrêt immédiat du travail
des enfants générerait des consé-
quences plus préjudiciables encore
aux enfants et à leur famille.

4.La valorisation des potentiels
locaux des producteurs : utilisation
d'une matière première ou d'un savoir-
faire local.

5.Une production et une distribution
favorisant une utilisation raisonnée
des matières premières et des sour-
ces d'énergie, ainsi que leur renouvel-
lement.

6.Le circuit le plus court et le plus
simple possible entre producteurs et
consommateurs.

7.L'encouragement des producteurs
à l'autonomie, en privilégiant la diver-
sification des débouchés, notamment
sur le marché local. L'activité écono-
mique doit être rentable en elle-même,
et donc parfaitement distincte d'autres
formes de financements.

8.Un engagement des acteurs
envers leur environnement socio-éco-
nomique. Par exemple, les bénéfices
réalisés sont réinvestis dans l'entre-
prise et/ou dans des programmes de
développement à caractère collectif,
économique, écologique ou social, y
compris la formation.

9.Une information qui permette :

- au consommateur d'effectuer un
achat fondé et responsable,
- à l'acte d'achat de relier le produc-
teur au consommateur. Le commerce
équitable ne s'établit pas seulement à
travers une relation économique,
mais favorise des échanges culturels
et sociaux avec les producteurs, ou
tout au moins avec les pays auxquels
ils appartiennent.

La Plate-Forme pour le
Commerce Equitable
14,passageDubail 
75010 Paris
Tel/Fax : 01 40 05 95 06 
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ballakissa arts ou l’apprentissage duballakissa arts ou l’apprentissage du
commerce équitablecommerce équitable

Le créateur malien Balla Doumbia et sa femme Kamissa, d’origine française, confectionnent des vêtement s en
bogolan. Ils ont choisi de travailler selon les critères du commerce équit able, malgré les difficultés que cela peut
comporter pour un petit atelier comme le leur .

CC ’est sur les hauteurs de
Bamako, sur les terres de la col-

line Lassa, que Kamissa a rejoint l’ate-
lier de son mari, Balla Doumbia. Il y a
quatre ans, cette jeune française a eu
le coup de foudre pour le Mali et pour
cet homme, qui a choisi de consacrer
sa vie au bogolan. Leur atelier,
Ballakissa Arts, du nom de leur fille,
accueille des artistes et apprentis,
tous amoureux de cet art traditionnel
africain, qui, grâce au mariage des
plantes et de l’argile, fait apparaître
sur les plus simples tissus des motifs
indélébiles.

TRAVAILLER POUR DÉVELOPPER
LA LOCALITÉ.

L’une des particularités de
Ballakissa Arts vient de la volonté de
travailler selon les critères du com-
merce équitable. D’ailleurs, pour
mieux marquer leur position par rap-
port à l’économie solidaire, ils ont
adhéré cette année à l’association
Minga, organisme alternatif de com-
merce équitable. Leur premier enga-
gement, ils l’ont pris envers leurs artis-
tes. Pas question pour eux de les
payer au rabais. Le bogolan est un art
qui nécessite beaucoup de travail, de
précision, et surtout de talent. Cela se
paie. Les artistes reçoivent donc un
salaire proche de 70 000 Francs CFA
(environ 106 Euros), là où le salaire
moyen se situe autour des 40 000
Francs CFA (60 Euros). Ceux qui le
souhaitent peuvent en outre bénéficier
des repas et d’un logement. Balla et
Kamissa participent également au
développement de la vie locale,
notamment en donnant du travail aux
femmes de la région. Celles-ci travail-
lent surtout à la cueillette des plantes
ou au transport de bois et d’eau,
quand malheureusement la source
près de l’atelier se tarit à la saison
sèche. Ils accueillent également deux
apprentis, venus travailler chez eux
pour sortir de la misère des ghettos de
Bamako. “Beaucoup de gens peuvent
travailler chez nous, à partir du
moment où ils sont motivés par le
bogolan”, ajoute en souriant Kamissa.

Le sourire, Kamissa et Balla ne le per-
dent jamais, malgré les difficultés qui
s’amoncellent chaque jour.

DES DIFFICULTÉS DIVERSES

Car tout n’est pas facile pour ce
jeune couple. Travailler en respectant
les critères du commerce équitable
augmente considérablement les coûts
de production, et pour le moment, ils
ne produisent pas assez pour se lan-
cer dans les investissements qui leur
permettraient d’augmenter leur acti-
vité. “Les idées, les projets, on les a,
mais on manque de moyens, c’est ça
qui nous bloque dans la réalisation de
nos objectifs.” Leurs objectifs sont tout

simples : parvenir à vendre un bogo-
lan traditionnel africain, qui respecte
cependant les critères de qualité euro-
péens. Mais cela nécessite des
moyens. Par exemple, Kamissa sou-
haiterait équiper ses deux couturiers
de machines à coudre professionnel-
les, afin de réaliser des doubles coutu-
res, à l’européenne. Il faut déjà avoir
l’argent pour acheter les machines.
“Mais surtout, il faudrait qu’on ait
l’électricité à l’atelier. Cela serait diffi-
cile de faire fonctionner de telles
machines avec la manivelle et la
pédale !” Kamissa aimerait également
faire construire un forage, pour avoir
de l’eau en permanence à l’atelier,
pour éviter de devoir aller chercher
l’eau à la ville pendant la saison
sèche. Et puis il y a le nouveau terrain,
acheté grâce à un prêt obtenu avec
son association, à aplanir, le nouvel

atelier, plus grand, à construire…
Jusqu’à présent, les artistes travaillent
sur le terrain des parents de Balla,
mais celui–ci est beaucoup trop petit,
ce qui nuit au travail. S’ils pouvaient
s’agrandir, ils pourraient embaucher
d’autres artistes, fabriquer davantage
et vendre plus. Ils aimeraient surtout
travailler avec du coton biologique,
mais pour le moment cela n’est pas
possible, car ils n’ont pas le véhicule
qui leur permettrait de s’approvision-
ner chez les producteurs de coton bio-
logique. Comme pour le reste, il leur
faut des fonds. Des fonds, Kamissa a
bien essayé d’en obtenir par les orga-
nismes d’aide au financement, mais
aucune de ses démarches n’a abou-
tie. “J’ai essayé d’obtenir une aide du
FSP – Codéveloppement, mais on m’a
répondu que les fonds avaient été
gelés.”

CROIRE EN L’AVENIR
L’avenir de Ballakissa Arts dépend

donc de l’accroissement de leur acti-
vité, car pour l’instant, leurs créations
ne suffisent pas à faire vivre l’atelier, et
sans le RMI que touche Kamissa, ils
n’auraient d’autre choix que de se
tourner vers une autre activité. Certes
les festivals africains où ils exposent
en France leur permettent de rencon-
trer un public amoureux de l’Afrique et
leur garantissent de bonnes ventes,
mais cela n’est pas suffisant. “On a
essayé de vendre sur les marchés,
mais les gens ne comprennent pas
pourquoi nos produits sont plus chers
que sur les stands voisins, on n’y vend
pas assez pour le travail que cela
demande.” Aujourd’hui, ils pensent à
démarcher les boutiques spécialisées
dans l’artisanat africain plus porteuses
en terme de recettes.

Les difficultés ne parviennent pour-
tant pas à faire reculer leur motivation.
Car pour eux, travailler pour le com-
merce équitable, c’est partager un
idéal d’égalité et de justice. Mais c’est
aussi, surtout leur manière de contri-
buer à la perpétuation d’un art ances-
tral.

V.P.

Kanissa, Ballakissa et Ballia dans leur
atelier de Bamako
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EElle est en train de chercher une boutique. Elle visite,
et radieuse, laisse entendre "Vous imaginez si je

trouve une boutique dans le 14e arrondissement ?". Il est
vrai que l'ouverture d'un magasin de textile (vêtements,
linge de maison et accessoires de mode) issu du
commerce équitable serait une belle victoire pour cette
femme française, d'origine camerounaise, installée en
France depuis plus de vingt cinq ans.

Les textiles africains sont une matière noble, et avec de
la créativité et de la technique, on peut les utiliser pour d'in-
nombrables créations C'est avec cette idée que Thérèse
Fisher-Djimbong crée en 2002 l'association Métissage.
Cette association française propose une collection de linge
de maison et de vêtements fabriqués par des artisans du
Mali et du Burkina Faso, dans le contexte du commerce
équitable. Son projet a été mûrement réfléchi ; son plus
grand atout réside en son expérience professionnelle :
modéliste, elle a travaillé en France avec des grands noms
de la mode, comme Gérard Darel ou Sonia Rykiel. Elle a
complété son bagage en suivant deux formations de créa-
tion d'entreprise. La première à l'IRFED EUROPE et la
seconde, plus axée sur le commerce équitable, chez
Quatre Mats Développement. Enfin, étant bénévole au
CCFD et au Kiosque info sida, Thérèse connaît très bien le
milieu associatif.

DES VOYAGES DE PROSPECTION

La présidente de Métissage se rappelle des débuts "pas
vraiment faciles". N'étant pas en contact avec beaucoup de
producteurs, elle essaie de se faire un carnet d'adresse,
elle tient de temps en temps des stands pour d'autres asso-
ciations. La chance lui sourit quand elle rencontre en 2002
sur un marché solidaire organisé à Strasbourg des artisans
burkinabé. Ils l'invitent à venir voir leur travail sur place.
Thérèse s'envole pour le Burkina Faso, en prospection. A
Oauagadougou, Koudougou et Sabou, elle rencontre diffé-
rents groupements d'artisans avec qui elle commence à tra-
vailler. Au second voyage, elle se rend au Mali. C'est dans
la ville de Ségou qu'elle fait connaissance avec un artisan
dans lequel elle place sa confiance. Ensemble, ils réfléchis-
sent sur des modèles, des couleurs, et Thérèse repart en
France avec des jetés de canapés, des coussins, des
rideaux des accessoires, et des vêtements. Ce voyage est
l'occasion pour elle de tirer des conclusions : à l'heure
actuelle, les artisans du Sud souffrent d'un manque cruel de
formation. Pourquoi n'auraient-ils pas accès aux nouvelles
technologies, à tout ce qui pourrait faciliter et améliorer leur
production ?

DES PRODUCTEURS PAS ASSEZ FORMES

Sur ce sujet, l'avis de Thérèse est immuable : il est indis-

pensable de former les producteurs, car c'est la survie du
commerce équitable lui-même qui est en jeu. Aujourd'hui,
les consommateurs sont de plus en plus intéressés par le
commerce équitable, les campagnes de sensibilisation
ayant porté leurs fruits. Ils sont près à payer un produit à un
prix un peu plus élevé que celui du commerce traditionnel.
Mais en échange ils exigent des produits de qualité.  "Or,
dans l'état actuel des choses, si la demande s'accroît, les
producteurs ne sont pas capables de respecter la com-
mande sans négliger la qualité. C'est alors que le com-
merce équitable risque de perdre de sa réputation".

L'association Métissage vient de conclure un partenariat
avec des religieuses qui tiennent deux centres de promo-
tion féminine au Sénégal. Pour les rencontrer, Thérèse
s'est rendue au mois de mai, à Sokone et à Karang, deux
villages situés à 250 km de Dakar, près frontière gam-

UNE MIGRANTE AU COEUR DUUNE MIGRANTE AU COEUR DU
COMMERCE EQUITABLECOMMERCE EQUITABLE

Une des nombreuses créations de Métissage, présentée à
l’occasion d’un défilé de mode.
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D’un morceau de tissu à une création de mode, il n’y a qu’un p as... Modeliste, Thérèse Fisher-Djimbong a crée
Métissage et fabrique des vêtement s et du linge issus du commerce équit able. Elle revient sur son p arcours, sur
les difficultés qu’elle a rencontrées et sur sa conception du commerce équit able.
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ARTISANS DU MONDE :
“TRAVAILLER AVEC LES
MIGRANTS ? NON PAS

VRAIMENT!”

CC
hez Artisans du Monde, on
confie que pour le moment,

l’association ne travaille pas avec
les réseaux de migrants. Cette affir-
mation peut surprendre de la part
d’une organisation, dont la raison
d’être est l’amélioration du sort des
pays du Sud. Pourquoi alors un tel
choix? Selon Laurent Levard, délé-

gué général à la Fédération
Artisans du Monde, la raison est
simple : actuellement, la Fédération
des Artisans du Monde possède un
réseau de partenaires déjà très
nombreux. “C’est déjà difficile d’as-
surer l’existence des bénévoles qui
travaillent pour nous. Nous ne pou-
vons nous engager auprès de nou-
veaux partenaires, sans leur garan-
tir que les produits qu’ils proposent
trouveront preneurs. Pour l’instant
nous préférons optimiser les ventes
des producteurs qui collaborent

avec nous, avant de
conclure d’autres enga-
gements.”

A la question “Pourquoi
n’avez vous jamais pensé
à collaborer avec les
associations de migrants
?”,la réponse se fait
vague, hésitante.
Personne ne sait vrai-
ment pourquoi, à sa créa-
tion en 1974, les migrants
n’ont pas été inclus dans
le projet. Peut être parce
qu’à l’époque, ils
n’étaient pas reconnus
comme acteurs de la
société civile et de la vie

économique.“Et puis, rajoute
Charlotte Dudignac, responsable
communication chez Artisans du
Monde, il ne faut pas oublier que
notre association est née d’un mou-
vement spontané. Il n’y a pas eu de
débats préables pour savoir qui
intégrer à l’organisation.”

Cependant, sur la question de la
participation des migrants au com-
merce équitable, toutes les voix ne
sont pas unanimes au sein
d'Artisans du Monde. Certaines
voudraient associer les migrants à
Artisans du Monde, à titre de béné-
vole ou de salarié. Aujourd'hui, les
migrants sont en effet un intermé-
diaire incontournable entre le Nord
et le Sud. "Il serait paradoxal de
vouloir faire du commerce équitable
sans collaborer avec les migrants,
soulignent quelques personnes, il
faudrait tisser des liens étroits avec
les associations de migrants, qui
oeuvrent pour le développement de
leur pays d'origine. D'une manière
ou d'une autre la question doit être
réglée." Reste à savoir quand. Car
c'est la crédibilité elle-même du
commerce équitable qui est en jeu.

V.P. et D.K.

Artisan du Monde est la plus import ante
association française de commerce équit able, elle
travaille avec plus de cent producteurs.

bienne. L'objectif sur lequel elle s’est arrêtée avec ses par-
tenaires est de former en trois ans des jeunes filles à la cou-
ture. Ces jeunes Sénégalaises s'installeront ensuite à leur
compte ou seront employées dans un atelier de fabrication,
dont certains produits seront destinés au marché du com-
merce équitable. Thérèse est tout à fait confiante en ce pro-
jet, mais elle manque de financements pour le programme
de formation.

LE COMMERCE EQUITABLE COMME ACTIVITE
ECONOMIQUE

Thérèse considère que la finalité du commerce équitable
est d'être une activité économique. "Il ne faut pas oublier
que dans l'expression commerce équitable, il y a le mot
commerce." souligne-t-elle. Elle a commencé à travailler
dans le commerce équitable par le biais d'une association,
mais aujourd'hui elle souhaite créer une entreprise et tirer
ses revenus du commerce équitable : "Je pense qu'un pro-
duit, on doit le payer à un bon prix au producteur, afin qu'il
puisse vivre convenablement dans son environnement, il
faut que ce produit soit vendu à un prix correct afin que
nous puissions vivre normalement dans notre environne-
ment." Thérèse veut donc ouvrir une boutique, car dans le
prêt-à-porter une devanture est nécessaire pour attirer les
clients. Elle est consciente que son projet est ambitieux,
mais elle est persévérante.

LA DIFFICUL TE D'ETRE MIGRANT

Les plus grandes difficultés, Thérèse pense qu'elle les
rencontre certainement parce quelle est migrante : "Je sais

que beaucoup de portes m'ont été fermées à cause de mes
origines. Je ne suis pas aigrie, j'espère juste que les attitu-
des évolueront avec le temps.” Elle souligne avec justesse
qu'actuellement, rares sont les migrants qui participent au
commerce équitable. Ils ne sont en effet pas informés, pas
sensibilisés, ont d'autres préoccupations ou bien ont du mal
à faire leur place dans les associations du commerce équi-
table.

C'est l'éternel paradoxe du migrant qui ressurgit : au Nord
il est considéré comme quelqu'un du Sud, et au Sud il est
perçu comme quelqu'un du Nord.

D.K

Métissage fabrique des accessoires pour la maison, comme
ces coussins tissés d’Afrique de l’Ouest.
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A. I. Adjeoda : “Des migrants encoreA. I. Adjeoda : “Des migrants encore
peu impliqués” peu impliqués” 

L i a i s o n
F r a n c o
Africaine :
Vous faites la
d i s t i n c t i o n
e n t r e
é c o n o m i e
solidaire et
c o m m e r c e
é q u i t a b l e .
Quelles sont

alors vos définitions de ces deux
concept s ?

Anit a Ivon ADJEODA : Pour moi, le
concept d’économie solidaire signifie
la réciprocité dans l’échange et le res-
pect mutuel. Quand je parle de réci-
procité, je parle de l’apport que chacun
peut apporter aux autres membres de
la société, que ce soit au sein de son
travail ou au sein de son quartier.
L’économie solidaire, c’est en fait la
mutualisation des ressources et des
énergies de chacun, c’est à dire repla-
cer les individus dans cadre collectif,
et mettre en commun nos moyens et
nos compétences pour contribuer au
développement. Cela implique d’in-
clure une vision sociale dans la politi-
que économique. De toute façon,
l’économique et le social sont liés, le
développement de l’un ne peut pas
aller sans le développement de l’autre. 

LFA : Et votre définition du
commerce équit able ?

AIA : Le commerce peut-il être équi-
table ? Le commerce ne peut pas être
équitable si les échanges ne sont pas
équitables dans leur globalité. On ne
pourra pas parler de commerce équi-
table, tant qu’il y aura une différence
dans la façon de considérer le Nord et
le Sud. Or aujourd’hui, le Sud n’a
aucun rôle décisif dans les relations
commerciales : il ne participe pas aux
discussions de fixation des prix des
matières premières par exemple.
Dans ces conditions, le commerce ne
peut pas être équitable.

LFA : Pourt ant votre association,

GISEE, mène des actions de
commerce équit able.

AIA : Effectivement. Car le com-
merce équitable est un concept por-
teur d’avenir. Je suis foncièrement
pour. Mais il faut travailler pour lui don-
ner un autre visage. 

LFA : On const ate qu’au Nord, peu
de migrant s sont engagés dans des
actions de commerce équit able.
Aucune association de migrant s ne
fait p artie, p ar exemple, de la Plate
Forme du Commerce Equit able
(PFCE). À votre avis, est-ce une
volonté de leur p art?

AIA : C’est une question difficile. On
ne peut pas réellement dire que c’est
une volonté de leur part. Je dirai plutôt
que les migrants, dans leur majorité,
ont un problème de compréhension
vis-à-vis des critères du commerce
équitable. Car que revendique le com-
merce équitable ? D’abord de rémuné-
rer équitablement le travail des pro-
ducteurs pour qu’ils puissent vivre de
leur travail. Ensuite, de proscrire le tra-
vail des enfants. Or, culturellement,
dans le Sud, les enfants travaillent,
pendant les vacances scolaires ou à
l’année pour aider aux besoins de la
famille. On ne peut pas demander aux
familles de changer leur mode de vie
radicalement du jour au lendemain.
Cette question du travail des enfants
illustre bien en tout cas, l’incompré-
hension et le manque de concertation
entre les migrants et les acteurs du
commerce équitable.

LFA : Ce manque de concert ation
expliquerait donc le scepticisme
des migrant s à l’égard du
commerce équit able ?

AIA : En partie. Quand les premières
organisations de commerce équitable
se sont créées, il y a trente ans, les
migrants n’étaient pas encore considé-
rés comme des acteurs importants de
la société civile. Les organisations de
commerce équitable ne sont jamais
allées voir les migrants. Ils n’ont pas

compris l’impact que pourraient avoir
leur connaissance de leur pays d’ori-
gine et de leur pays d’accueil, et ils ont
oublié, que nous les migrants, avions
un double carnet d’adresses. Les
migrants peuvent être un lien idéal
entre les producteurs du Sud, et les
acteurs du Nord, étant donné qu’ils
connaissent le mode de raisonnement
des deux parties.

LFA : Vous dîtes que le manque de
concert ation est « en p artie »
responsable du peu d’intérêt des
migrant s pour le commerce
équit able. Y-aurait-il d’autres
facteurs ?

AIA : Le commerce équitable est un
concept formidable, mais encore une
fois, il a été instauré par les pays du
Nord. De plus, il repose essentielle-
ment sur des structures associatives
et le bénévolat. On est encore dans le
système “Le Nord aide les pays du
Sud sous-développés”. Tel qu’il existe
aujourd’hui, le commerce équitable a
tout de même un aspect charitable, qui
ne permet pas aux pays du Sud de
sortir de ce rapport de dépendance
vis-à-vis du Nord.

LFA : Pensez-vous que leur
attitude envers le commerce
équit able peut évoluer ?

AIA : Bien sûr. Les migrants com-
mencent à être reconnus et les
acteurs du commerce équitable com-
mencent à voir que les migrants peu-
vent jouer un rôle au sein de leur struc-
ture, peuvent être un interface, des
médiateurs entre les importateurs et
les distributeurs ici et les producteurs
là-bas. De leur côté, les migrants
voient de plus en plus dans le com-
merce équitable un facteur de déve-
loppement. Il faut seulement revoir les
critères du commerce équitable
ensemble et apprendre à travailler
ensemble. Plus on sera nombreux,
mieux ça marchera.

Propos recueillis par
Virginie  Petitjean.

Anit a Ablavi Adjeoda-Ivon, socio-économiste et anthropologue, est la fondatrice du GISEE (Groupement
d'Intérêt Solidaire Economique et d'Echange Equit able). Pour Liaison Franco Africaine elle revient sur les enjeux
et les difficultés du commerce équit able.Selon elle, il faudra encore beaucoup de temp s pour que les migrant s y
participent.
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L'énergie d'un groupe de Jeunes permetL'énergie d'un groupe de Jeunes permet
la rehabilitation d’une bibliothequela rehabilitation d’une bibliotheque

Neuf jeunes de Bobigny et une salariée de la F AFRAD sont p artis durant l'été au Mali, dans le cadre d'un
chantier jeunesse de solidarité internationale. Les jeunes volont aires reviennent sur le mont age de leur projet et
sur sa réalisation, qui ont demandé travail, p atience et rigueur . Mais avec comme récompense la découverte de
l’autre et l’ép anouissement personnel.

CC 'est l'histoire d'un groupe de jeunes de Bobigny.
D'origine malienne, antillaise ou haïtienne, ils sont

âgés de 18 à 21 ans. Récemment rentrés du Mali où ils ont
réhabilité une bibliothèque scolaire, ils ne sont pas prêts
d'oublier cette expérience unique. En un peu moins de trois
semaines ils ont réussi à finaliser le projet qui leur tenait à
cœur : rénover une bibliothèque scolaire dans le quartier de
Torokobougou, à Bamako. Les jeunes sont fiers d'avoir res-
pecté les délais impartis et ont mis tout leur cœur dans ce
projet, qui a été préparé pendant un an. L'envie de s'inves-
tir dans un projet est en effet née en septembre 2003, chez
quelques jeunes ; ils en ont ensuite parlé autour d'eux et
petit à petit un noyau dur composé d'une quinzaine de per-
sonnes s'est constitué. L'idée de réhabiliter une bibliothè-
que est venue naturellement nous confient Assétou et
Kadiatou D.: “nous ne voulions pas apporter aux Maliens
quelque chose qu'ils savent eux-mêmes faire, nous vou-
lions mener un projet culturel. Nous pensons que c'est
grâce à la culture que le Mali pourra se développer."

RECOLTER DES FONDS

La préparation du chantier a été longue et minutieuse, les
jeunes devant faire face à des difficultés. Ayant peu d'expé-
rience, ils veulent cependant tout faire eux-mêmes. La
FAFRAD les aide dans leurs recherches de subventions. Le
groupe en reçoit plusieurs, notamment de la part du Conseil
Général de la Seine Saint-Denis, de la Direction départe-
mentale de la Jeunesse et des Sports, d'Envie d'Agir, de la
SMJ et de la Mairie de Bobigny. Un partenariat est égale-
ment conclu avec la Mairie de la Commune V de Bamako,
qui prend en charge les frais de séjour. Pour réunir des
fonds, les jeunes organisent différentes manifestations. En
septembre 2003, ils vendent des produits lors de la célébra-
tion de la Fête de l'Indépendance du Mali, avec le soutien
du Haut Conseil des Maliens de l'Extérieur. Ils animent
ensuite un stand lors de la Journée Mondiale de
l'Alimentation, le18 et 19 octobre 2003. Le 7 avril 2004, ils
organisent l'événement Terre Solidaire à Bobigny, avec l'ap-
pui de la Mairie. Avec la participation bénévole d'une tren-
taine d'artistes (chanteurs et danseurs), ils expliquent que
cet événement a été l'occasion "de valoriser l'implication et
le rôle joué par la jeunesse dans les actions de solidarité
internationale et le co-développement.” Enfin, le 6 juin
2004, ils profitent de la fête de Bobigny pour vendre des
beignets et des boissons.

UN CHANTIER BIEN ORGANISÉ

Le 15 juillet, ce sont neuf jeunes, pleins d'espoir et de
bonne volonté, qui s'envolent pour le Mali. Accueillis par la
FAFRAD Mali, chargée de les aider à coordonner leur
séjour, ils se mettent immédiatement au travail : "Dès le
début du chantier, nous avons opté pour de longues mati-

nées (généralement de 9 heures à 14 heures) consacrées
aux activités dans la bibliothèque, suivies d'après-midi de
repos. Les soirées étaient réservées aux réunions de tra-
vail, aux activités culturelles ou au repos." Ils rencontrent
leurs partenaires locaux, comme la Maire de la Commune
V de Bamako, le Centre d'Animation Pédagogique (CAP)
de Torokorobougou qui leur assurent de leur soutien. Ils
essuient un échec quand ils demandent un rendez-vous
avec l'Ambassade de France. Mais bien loi de les abattre,
cet incident les motive encore plus : ils veulent faire leurs
preuves. Les travaux avancent vite : “nous avons repeint
les murs intérieurs de la bibliothèque, avec l'aide d'un
groupe d'élèves de l'école. Une fois la salle restaurée, les
meubles fabriqués par un menuisier de la ville ont été livrés
sur le lieu du chantier. Toujours aidés par les élèves de
l'école, nous avons verni les 4 étagères, les 5 tables et les
20 chaises en bois. 20 autres chaises en fer sont venues
compléter ce mobilier. " Les livres achetés sont ensuite
classés et rangés dans la bibliothèque. Les jeunes organi-
sent, pour terminer, deux ateliers de sensibilisation à
l'usage de la bibliothèque, l'un à l'attention d'un groupe
d'élèves de l'école, l'autre à l'attention des bibliothécaires et
d'une délégation de professeurs et de parents d'élèves.
L'inauguration de la bibliothèque, le 30 juillet, est une véri-
table réussite.

UNE EXPÉRIENCE BÉNÉFIQUE

Aujourd'hui rentrés chez eux, garçons et filles tirent les
conclusions du chantier. Ce qu'ils en tirent est extrêmement
précieux : le dépassement de soi, l'effort et la patience, et
le sentiment d'avoir réellement aidé. Khadiatou K. et
Niama, qui sont souvent allées au Mali, sont conscientes
d'avoir vu un nouveau visage de leur pays :  "cela nous a
fait mal, nous ne savions pas qu'il y avait autant de pau-
vreté. Cela nous donne encore plus l'envie de nous inves-
tir. On a de la chance d'être en France, et nous avons envie
de le montrer aux jeunes d'ici. Ici on peut aller à la bibliothè-
que quand on veut… ". Le groupe est unanime : il faut
aujourd'hui raconter leur expérience, pour donner envie aux
autres jeunes de s'investir comme ils l'ont fait. Ils organisent
à ce titre une journée de restitution, le 13 novembre, à
Bobigny. "La force de notre projet réside dans la continuité"
indique le groupe. Il est en effet en train de rechercher des
financements pour poursuivre le travail à Torokorobougou.
Le prochain objectif est d'informatiser la bibliothèque.
Assétou, Niama, Kadiatou D. et Kadiatou K. s'exclament en
chœur : " quand on a vu à quel point la réhabilitation de la
bibliothèque a fait plaisir aux habitants, on n'a qu'une envie
: continuer les chantiers de solidarité"

D.K .
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Xavier darcos : " Vous appartenez à un réseauXavier darcos : " Vous appartenez à un réseau
qui n'a pas d'équivalent dans le monde "qui n'a pas d'équivalent dans le monde "

Les Journées de la Coopération internationale et du Développement, organisées p ar la DgCiD se sont tenues les
16 et 17 juillet à la V illette. Elles ont rassemblé environ 2000 p articip ants, et le salon professionnel, organisé
parallèlement à ces Journées, a réuni plus de 70 exposant s. Ces journées ont été un vérit able lieu de rencontre et
d'échanges entre tous les acteurs de la coopération française. V ingt-trois ateliers thématiques ont été proposés,
trait ant des instrument s de coopération et des stratégies des ministères comme les politiques de promotion du
français, la préservation de l'environnement, la conservation de la biodiversité… Le ministre des Affaires
étrangères, Michel Barnier a ouvert les Journées de la Coopération internationale et du Développement, puis a
laissé la p arole au Secrét aire général de l'Organisation internationale de la Francophonie Abdou Diouf. Xavier
Darcos, le ministre délégué à la Coopération, au Développement et à la Francophonie a profité de ces Journées
pour saluer l'action des Services de Coopération et d’Actions Culturelles (SCAC). Il est ensuite revenu sur les
nouveaux objectifs de la politique de coopération de l'Et at français.

NN otre politique d'aide publique au développement
(APD) s'inscrit désormais, vous le savez, dans le

cadre d'engagements internationaux clairs. Je me bornerai
à rappeler trois d'entre eux. Les Objectifs du Millénaire pour
le Développement (OMD), en fixant à la communauté inter-
nationale des résultats précis à atteindre pour réduire la
pauvreté d'ici à 2015, constituent le cadre commun de réfé-
rence pour les stratégies de développement. Même si leur
réalisation se heurte à de nombreuses difficultés, un
consensus mondial existe autour de leur légitimité. 2005
sera, à cet égard, une échéance importante puisque, en
septembre de cette année, se tiendra un Sommet des
Nations unies qui permettra de faire le point, cinq ans après
leur définition, sur la mise en œuvre de ces Objectifs. La
deuxième grande référence pour nous, dont l'aide se porte
et continuera de se porter en priorité sur l'Afrique, c'est le
Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique.
Le NEPAD exprime avec force la volonté des Africains de
construire eux-mêmes le développement de leur continent.
Il est une "promesse faite par des dirigeants africains (…)
de placer leurs pays, individuellement et collectivement, sur
la voie d'une croissance et d'un développement durables".
Notre coopération ne pourra désormais s'instaurer en
Afrique sans entendre cette voix du Sud. C'est pourquoi j'ai
effectué un de mes premiers déplacements en Afrique au
Ghana. Ce pays joue un rôle-pilote dans la mise en œuvre
du NEPAD. Il est le premier à soumettre la politique qu'il
conduit à une évaluation par d'autres pays africains. La troi-
sième référence, ce sont les engagements pris par le prési-
dent de la République, en septembre 2002 à Johannesburg
en faveur du développement durable, et qui doivent être
notre feuille de route. En effet seule la promotion d'un déve-
loppement qui s'appuie conjointement sur les trois piliers du
développement économique, du progrès social et de la pro-
tection de l'environnement peut être pérenne. C'est pour-
quoi le développement durable doit être le cadre impératif
de notre action de lutte contre la pauvreté. En témoignent
nos interventions quotidiennes sur le terrain pour permettre
un meilleur accès à l'eau potable, notamment en Afrique
subsaharienne, ou encore pour protéger les forêts. La pro-
position française de consacrer le prochain Sommet de la
Francophonie à Ouagadougou à ce thème illustre bien
notre ferme volonté de poursuivre dans cette voie. Telle est
la toile de fond des nouvelles solidarités internationales qui
tissent entre les peuples du Nord et du Sud d'autres rela-
tions que celles du seul marché et du libre échange (...). Il
me semble que notre politique de coopération doit se bâtir
autour de quatre idées-forces : partenariat, résultat,

influence et cohérence.

LE PARTENARIA T

Certes, nous avons coutume de dire que l'aide au déve-
loppement doit être "appropriée" par le pays qui la reçoit.
Mais sur ce point les choses évoluent trop lentement. Je
sais bien qu'il est délicat de parler de partenariat entre
égaux entre un donateur et un bénéficiaire. Il nous faut
pourtant inverser la responsabilité, en demandant au parte-
naire de piloter son développement. Ceci implique notam-
ment de baser tous nos appuis à ces pays sur les stratégies
qu'ils ont eux-mêmes définies, soit au niveau national, soit
au niveau régional, de négocier avec eux notre stratégie-
pays ou encore de les laisser gérer les projets chaque fois
que possible. C'est tout le sens du NEPAD, que j'évoquais
tout à l'heure. Un exemple le montre bien : celui du Bassin
du Niger. Aujourd'hui, le Bassin compte 110 millions de per-
sonnes qui vivent directement de l'agriculture, de l'élevage,
de la pêche et de la navigation du fleuve. Elles seront 200
millions en 2020. Or, la diminution significative des crues et
des écoulements du fleuve à laquelle on assiste risque, si
rien n'est fait, d'accroître la pauvreté dans une région déjà
très fragile. C'est pourquoi nous avons incité et aidé les
neuf Etats riverains à concevoir ensemble l'avenir du fleuve
; nous avons appuyé leurs démarches d'intégration régio-
nale, élaboré avec eux différents projets d'aménagement
durable. En avril dernier, à Paris, les représentants de ces
Etats ont décidé d'un commun accord de mieux partager
leur ressource, de mieux l'exploiter, mais aussi de mieux la
protéger. Voilà ce que peut être un partenariat réussi.

LE RESULTAT

Aujourd'hui, la question de l'efficacité de notre aide, c'est-
à-dire de son impact sur le développement des pays parte-
naires, est centrale. Un exemple l'illustre bien. ll y a quelque
temps, j'ai pu voir un reportage au journal de 20h sur l'hôpi-
tal Charles de Gaulle de Ouagadougou. Voilà un superbe
bâtiment, mais il n'est pas totalement utilisé. Ailleurs dans la
ville, dans des dispensaires insalubres, des enfants s'en-
tassent dans des conditions déplorables. Certes, la coopé-
ration française n'est pas seule responsable, la gestion de
cet hôpital revient aux autorités burkinabés. Mais ne
devrions-nous pas discuter avec ces autorités de leur poli-
tique de santé et l'appuyer financièrement, plutôt que sim-
plement construire un hôpital ? Demander des résultats à
nos partenaires, c'est leur faire confiance pour qu'ils met-
tent en œuvre de bonnes politiques, s'appuyant sur des ins-
titutions et une administration fiables. L'introduction de cri-
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tères de performance pour l'allocation de notre aide répon-
dra en ce sens aux principes fondateurs du NEPAD et à la
logique du partenariat. J'ajoute qu'il s'agit aussi d'une ques-
tion de politique intérieure : devant la montée de l'afro-scep-
ticisme et, plus généralement, devant la tentation perma-
nente du "chacun pour soi", nous devons absolument
convaincre nos opinions publiques de l'utilité de leurs
efforts en faveur des pays en développement.  Toutefois,
cette démarche ne saurait nous conduire à laisser sur le
bord du chemin les pays les plus fragiles notamment ceux
qui sont en train de sortir d'une crise ou d'un conflit. Nous
avons à leur égard un devoir de solidarité - c'est aussi notre
intérêt ! - en nous montrant particulièrement attentifs aux
besoins de base des populations, mais aussi aux appuis
institutionnels qui leur permettent de reprendre le chemin
de la bonne gouvernance et d'accéder aux financements
internationaux.

L’INFLUENCE

Accroître l'influence française est un objectif naturel et
légitime de notre politique étrangère. Mais cette influence
ne se mesure pas à la simple visibilité de notre action et de
nos projets.  En matière d'APD, elle s'apprécie aussi à la
capacité qu'a la France de peser dans les enceintes inter-
nationales où se forgent les grandes stratégies et d'influer
sur les politiques menées par les pays en développement
et les pays émergents. Or cette influence n'est pas simple-
ment liée au volume des ressources que nous sommes
capables de mobiliser ; je veux croire qu'elle tient plus
encore aux valeurs que nous voulons défendre, celles de
l'Etat de droit, de la démocratie, des Droits de l'Homme, du
dialogue entre les cultures. Pour toutes ces raisons -
accroissement de notre aide, nécessité du partenariat, effi-
cacité, influence de la France -, la modernisation de nos
instruments de coopération est aujourd'hui indispensable.
Notre volonté de recentrer notre aide sur des politiques
implique un recours accru à l'aide budgétaire affectée ou
globale qui reste encore marginale dans le dispositif fran-
çais, à la différence des autres bailleurs de fonds. Cette
modernisation devra permettre à la fois de progresser dans
l'harmonisation des différentes aides, qui est une demande
forte des pays bénéficiaires, de mettre en œuvre des volu-
mes accrus d'aide bilatérale et d'augmenter sensiblement
"l'effet de levier" de nos financements. Parmi nos instru-
ments, si j'ose dire, inutile de souligner que notre assis-
tance technique, qui fait la spécificité et la qualité de l'inter-
vention française, doit garder toute sa place. Elle est irrem-
plaçable, en particulier dans les appuis institutionnels que
nous apportons aux gouvernements partenaires, porteuse
qu'elle est d'un label "France" que j'entends bien valoriser
partout dans le monde.

LA COHERENCE

Un aspect important de la cohérence est la coordination
entre l'Etat et les autres acteurs français dans les pays en
développement, qu'il s'agisse des entreprises, des organi-
sations non gouvernementales ou des collectivités locales.
En effet, de par la décentralisation et la déconcentration
croissantes qu'a connues la France, de nouveaux "compa-
gnonnages" sont apparus dans l'international : d'abord avec
les collectivités territoriales et les associations, puis avec
les grands établissements d'enseignement supérieur et de
recherche, enfin avec la galaxie considérable des opéra-
teurs parapublics qui deviennent acteurs du développe-

ment, comme les agences de bassin pour l'eau ou les
chambres consulaires pour les entreprises. La France dans
le monde aujourd'hui, ce n'est plus simplement l'Etat, mais
une alliance de forces vives qu'il faut animer et valoriser.
C'est aussi en mobilisant ces forces vives que l'on sensibi-
lisera davantage l'opinion publique française aux enjeux du
développement. Nous savons tous qu'une politique, aussi
excellente soit-elle, n'a pas beaucoup d'avenir si elle ne
reçoit pas l'assentiment et le soutien de l'opinion. Mais l'exi-
gence de cohérence doit concerner aussi notre propre
champ politique. La France a en ce domaine des exemples
à donner. Ainsi dans le secteur du coton, nous avons pro-
posé une initiative intégrant à la fois des actions de terrain
dans les pays africains et une réforme du système de sub-
ventions aux producteurs européens de coton. Le coton
africain peut alors devenir plus compétitif sur le marché
mondial. C'est dans cet esprit, également, que je souhaite
soutenir les petites entreprises du Sud et favoriser leur
accès au secteur formel. Ces entreprises constituent un
très riche gisement de ressources fiscales et de bien-être
social. Nous pourrions aider nos pays partenaires à mieux
le valoriser.

CODEVELLOPER EN MOBILISANT

C'est enfin pourquoi je pense qu'il nous faut construire
une politique de codéveloppement plus appropriée, capa-
ble de mobiliser la ressource humaine des pays partenaires
et d'y trouver des agents du développement. Pourquoi ne
pas commencer à y travailler dès maintenant, avec, dans
un premier temps, les pays du Maghreb, en impliquant les
"diasporas" scientifiques et techniques dans la mise en
œuvre de projets de coopération ? C'est, je crois, dans un
tel cadre que doivent s'inscrire nos actions, déjà parmi les
plus importantes du monde et les plus exemplaires. Pour ne
citer que certaines d'entre elles, je voudrais mentionner
notre participation déterminée à la lutte contre le sida, tou-
jours plus cruxiale au moment où le fléau, tout en conti-
nuant à faire une hécatombe en Afrique, connaît désormais
une expansion fulgurante en Asie. Je reviens tout juste de
Bangkok, où des milliers de responsables et d'experts
étaient réunis pour discuter de l'utilisation des fonds, qui
commencent à venir. Je retiens de cette 15ème Conférence
mondiale que nous pouvons tous faire davantage, surtout
en matière d'accès aux médicaments. Mais je pense aussi
à notre action pour la santé de la femme et de l'enfant :
peut-on encore accepter que, dans les zones rurales
d'Afrique du Nord ou en Afrique subsaharienne, un enfant
sur cinq meure avant l'âge de cinq ans et qu'une femme sur
dix meure en couches ?

COOPERATION ET ACTIONS CUL TURELLES

Au-delà de ces actions, comment ne pas voir que l'origi-
nalité profonde du modèle français de coopération, c'est
qu'il n'hésite pas à mettre la culture au cœur du développe-
ment ? Le président de la République en avait souligné la
profonde nécessité à Johannesburg il y a deux ans, en invi-
tant ses interlocuteurs à faire de la culture l'un des quatre
"piliers" du développement. C'est pourquoi notre coopéra-
tion doit pouvoir soutenir les processus de création et d'ap-
propriation culturels qui en sont le préalable. Un pays qui
met la culture au cœur de ses préoccupations est un pays
en accord avec lui-même, qui a surmonté ses doutes et ses
conflits internes et qui a su répondre à ses besoins vitaux.
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Le lancement réussi de NiookobokkLe lancement réussi de Niookobokk
InternationalInternational

Avec son slogan : "Pour que la santé soit une réalité pour tous", Niookobbokk est une toute nouvelle mutuelle
de santé, destinée aux Sénégalais. Sa créatrice, Christiane Léoni, une professionelle de la santé, revient sur
l'histoire de sa création, sur les services proposés et sur ses futures extensions.

Liaison Franco Africaine : Pouvez-
vous, en quelques mots, présenter
Niookobokk International ?

Christ iane Léoni : Niookobokk
International est une association
humanitaire de loi 1901, à vocation
sanitaire et sociale internationale et à
visée mutualiste, en direction de
l'Afrique. Elle a son siège social en
France et une agence au Sénégal.
Son nom, chantant à l'oreille, est
extrêmement significatif, la traduction
du wolof au français étant "Nous par-
tageons", "C'est à nous"

LFA : Comment est  né ce projet  ?

C.L. : J’ai occupé de nombreux pos-
tes dans le milieu hospitalier et mutua-
liste, et j'ai une formation d'assistante
sociale. Je prépare actuellement un
DESS d'ingénierie en réseau de santé
et je travaille dans un grand hôpital
parisien. Je suis plus particulièrement
spécialisée dans l'environnement
social du malade. Quotidiennement, je
suis en contact avec des étrangers.
Un jour, un jeune Sénégalais est arrivé
dans notre service, atteint d'une leucé-
mie. Le seul moyen pour le sauver
aurait été d'avoir à notre disposition
des donneurs de sang. Or nous n'en
avions pas. Il faut savoir que africains
ont des caractéristiques génétiques
différentes des européens. Ca a été
un déclic, je me suis dit qu'il fallait
mobiliser les gens, qu'il devait avoir
une coopération médicale entre
Afrique et Europe. Parallèlement,
dans mon service, j'ai rencontré le
docteur Cheikh Sall, qui m'a ouvert les
portes du Sénégal. J'ai tout de suite
ressenti la nécessité d’y faire quelque
chose. Il y a un an, j'ai eu l'idée de
créer une Mutuelle de santé et je me
suis entourée d’une équipe sénéga-
laise compétente et très motivée.

LFA : Aujourd'hui quelles sont les
prestat ions proposées par vot re
mutuelle ?

C.L. : Le Slogan de Niookobokk
International est "Pour que la santé
soit une réalité pour tous". Le but est
donc de contribuer à une véritable

politique sanitaire et sociale.
Actuellement, nous permettons aux
démunis d'avoir accès aux soins et
aux médicaments à un moindre coût,
grâce à la caisse de prévoyance et de
solidarité mutualiste. Nous avons éga-
lement mis en place des ESPASS, des
Espaces de Prévention Accès aux
Soins de Santé. Nous prenons en
charge l'organisation et le rapatrie-
ment des corps de défunts de l'Europe
vers l'Afrique grâce au service
Prévoyance Rapatriement/Frais
d'Obsèques. Enfin, en cas d'extrême
urgence, nous transportons par voie
aérienne ou terrestre les personnes
gravement malades vers les centres
hospitaliers spécialisés.

LFA : A long terme, quels sont les
objectifs  de Niookobokk ?

C.L. : Niokobokk International se
place dans une optique de développe-
ment : il faut aider les gens à se soi-
gner chez eux, et il faut leur créer des
structures de travail. D'ici le début de
l'année 2005, nous aurons mis en
place trois grandes opérations qui
nous tiennent particulièrement à cœur,
dans l'idée que Niookobokk agit autant
pour les Sénégalais de l'Intérieur que
ceux de l'Extérieur. Nous sommes en
train de finaliser l'assistance santé
visiteur. Il faut savoir qu'aujourd'hui,
l'obtention d'un visa pour entrer en
Europe est conditionnée par la sous-
cription à une assurance maladie.
Nous souhaitons en second lieu mobi-
liser la population africaine de France
et d'Europe sur le don de plaquettes
sanguines et de moelle osseuse,
indispensable pour sauver les mala-
des atteints de leucémies. Pour cela,
nous avons conclu un partenariat avec
l'association France Greffe de Moelle.
L'idée est de monter un laboratoire
immunologique à Dakar, le premier en
Afrique Enfin, Niookobokk
International va accompagner les
Sénégalais dans le montage et le
financement de projets d'insertion, et
elle va aider les expatriés dans leur
réinsertion. Nous avons bien sûr
beaucoup d'autres projets : d'ici 2006,
le premier Institut Mutualiste d'Afrique
devrait voir le jour à Dakar, rassem-

blant des professionnels de santé qui
délivraient des soins gratuitement aux
adhérents de Niookobokk. Le dernier
objectif, qui est ambitieux, mais je ne
le cache pas, est de développer la
Mutuelle dans d'autres pays d'Afrique:
Mali, Bénin, Burkina Faso,
Cameroun...

LFA : Comment Niookobokk
Internat ional parvient-elle à
financer toutes ses activités ?

C.L. : La force de la Mutuelle réside
dans le fait qu'elle possède différentes
sources de financement. Les cotisa-
tions des membres, tout d'abord, qui
peuvent être individuelles, familiales
ou de groupe. Il existe ensuite des
membres bienfaiteurs et des membres
donateurs. Les expatriés qui ont sous-
crit une prévoyance rapatriement coti-
sent à Niookobokk. Enfin, sur le plan
international, nous pouvons compter
sur la Banque Mondiale, les
Ministères français, la Communauté
Européenne…

LFA : Une mutuelle organisée, des
object ifs concrets, un personnel
compétent, de réels moyens...Quel
est donc votre secret  ?

C.L. : Je pense sincèrement que
c'est à ma sincérité, à ma réelle
volonté d'aider les plus démunis et à
mon charisme que l'on doit la réussite
de Niookobokk. Mon plus grand atout
réside dans les réseaux relationnels,
politiques et religieux que j'ai peu à
peu tissé en France comme au
Sénégal. Les gens me font confiance
et sont près à m'aider. Mais surtout si
les gens me suivent, c'est parce que
mon projet diffère d'une coopération
Nord-Sud habituelle. Nous voulons
transférer les compétences du Nord
vers le Sud, afin de développer le Sud;
mais il n'y a pas de rapport de domi-
nant-dominé. Les Sénégalais me
considèrent comme l'une des leurs.
Au mois d'octobre, je quitte d'ailleurs
la France pour m'installer définitive-
ment au Sénégal. Ma véritable patrie
est là-bas.

Propos reccueillis par 
Delphine KA
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Sénégal : La reprise des activités auSénégal : La reprise des activités au
Centre agricole de MboroCentre agricole de Mboro

Après un an de st agnation, le Centre d'Education, d'Information et de Formation auT erroir (CEIFOT) de Mboro,
dans le dép artement de Thiès, a enfin réouvert ses portes. Pour le plus grand bonheur des villageois et des futurs
stagiaires.

MM boro est une communauté de
75 villages, séparée de Dakar

par une centaine de kilomètres. Situé
dans les Niayes, Mboro est réputé
comme étant une zone propice pour la
culture. C'est pour cette raison
qu'en 2001 un Centre d'Education,
d'Information et de Formation au
Terroir (CEIFOT) y est installé par
Action Solidaire Nord-Sud, une
association française de loi 1901
qui œuvre pour la paix par la for-
mation et le développement parti-
culièrement dans le domaine agri-
cole.

UN CENTRE AGRICOLE
PERFORMANT

Le CEIFOT est né à l'issue d'un
séminaire international tenu en 2001 à
Dakar, intitulé "Le terroir au service de
la jeunesse sénégalaise" sous la
présidence de Modou Diagne Fada
(alors Ministre de la Jeunesse) et
d'une délégation conduite par le
président d'Action Solidaire Nord-Sud,
Jacques Picard. Les participants ont
constaté que les jeunes Sénégalais,
malgré leurs diplômes, ont beaucoup
de difficultés à trouver une activité
professionnelle. Face aux
vieillissement de la population
agricole, l'idée est de les faire
retourner à la terre et de profiter de
leurs compétences pour développer le
secteur agricole de manière moderne. 

DE NOMBREUX P ARTENAIRES

Pour monter son projet, Action
Solidaire Nord Sud noue à la fois un
partenariat avec le ministère de la
Jeunesse, le ministère de
l'Environnement et de l'Hygiène publi-
que, le ministère du Développement
social et de la Solidarité Nationale et
enfin le ministère de l'Agriculture et de
l'Elevage. Action Solidaire Nord Sud
reçoit également le soutien du
Ministère français des Affaires
Etrangères, et bénéficie de l'expé-
rience de la ville de Trégueux (Côtes
d'Armor), de celui de la communauté
de Saint-Brieuc et d'autres associa-
tions.

Action Solidaire Nord Sud procède à
la réhabilitation du CPM, une structure
laissée à l'abandon, créée en 1972 à
grâce à un fonds spécial des Nations
Unis. De nombreux travaux sont

encore réalisés afin de réparer la toi-
ture, les portes et les fenêtres. De
2001 à mai 2003, le Centre procède à
une expérimentation en accueillant un
groupe de jeunes de Mboro, un grou-
pement de quarante femmes et
quatre jeunes urbains. Des activi-
tés de maraîchage sont menées,
plusieurs récoltes ont lieu. En plus
d'initier les jeunes à l'agriculture, le
Centre participe au développement
de la communauté rurale de
Mboro. En mai 2003, le groupe
électrogène tombe malheureuse-
ment en panne, et après deux
réparations infructueuses, le
Centre est contraint de réduire ses
activités.

POUR LES JEUNES, UNE
FORMATION CIBLEE

Les membres d'Action Solidaire
Nord Sud se mobilisent alors, et
recherchent des financements. Une
subvention du Ministère Français des
Affaires étrangères et du SCAC
Sénégal est acquise en 2004. En plus
d'un groupe électrogène neuf, le CEI-
FOT acquiert un groupe moto-pompe
de 20 Kw-30 mètres cube/heure. Les
activités reprennent petit à petit au
Centre, qui après ce petit temps mort
a revu ses ambitions à la hausse. Il
annonce que d'ici à la fin de l'année
2004, il va devenir un organisme com-
plet de formation professionnelle, qui
délivrera aux stagiaires le certificat

professionnel de responsable d'exploi-
tation agricole et artisanale. L'objectif
est de former à l'agriculture une ving-
taine d'élèves de 18 à 25 ans, sélec-
tionnés après test, entretien et étude

des motivations. La formation dis-
pensée aux élèves va s'inspirer de
modèles bretons et asiatiques qui
ont fait leurs preuves. Neuf mois
seront consacrés à des cours prati-
ques comme l'étude des techniques
de l'agriculture, de l'élevage et du
maraîchage. Des matières théori-
ques seront également enseignées,
comme la vente, l'économie et la
gestion. Les enseignants sont des
professionnels du monde agricole,
parmi eux on compte un ingénieur

agronome, Toumani Sane, un forma-
teur sénégalais et un formateur breton
Pierre Carlo. Trois mois seront enfin
consacrés à un stage pratique en
entreprise.

DES PROJETS AMBITIEUX

Le CEIFOT souhaite devenir dans
les prochaines années une référence
en formation agricole. Il aimerait pou-
voir former dans l'avenir une quaran-
taine de stagiaires, tout en continuant
ses actions auprès de la population
rurale locale. Même si ce projet est
ambitieux, gageons que le Centre en
sera capable. Avec ce malheureux
incident de groupe électrogène il a en
effet prouvé à tous qu'il  sait trouver
une solution quand un problème se
pose.

D.K.

Le Centre avant la réhabilit ation des bâtiment s.

La reprise des activités de maraîchage avec
le Groupement d’Interêt Economique de
Mboro.
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Africa Cinéma : un levier pour leAfrica Cinéma : un levier pour le
cinéma africaincinéma africain

DD epuis 20 ans, grâce au programme Fonds Sud
Cinéma, lancé en 1984 à l'initiative du Ministère des

Affaires Etrangères et du Centre National de la
Cinématographie, l'industrie cinématographique des pays
du Sud a réussi à ne pas se noyer sous le flot des films
américains qui inondent chaque semaine le marché et a
même vu sa production augmenter régulièrement.
L'Afrique, largement bénéficiaire des fonds de ce pro-
gramme, a su tirer parti de ces financements extérieurs
pour améliorer la qualité et la quantité de sa production.

Cependant, un audit mené à l'occasion des 20 ans du
programme Fonds Sud, a permis de mettre en évidence
une carence du système afri-
cain : l'absence d'un réseau
de distributeurs et d'exploi-
tants. Aujourd'hui, les pro-
priétaires de salles de
cinéma sont des indépen-
dants, qui choisissent eux
même quels films ils vont dif-
fuser dans leur salle. En
conséquence, les films afri-
cains produits grâce au sou-
tien de Fonds Sud ne sont
presque jamais distribués
dans leur pays d'origine.

Pour remédier à cette
situation, le Ministère des
Affaires Etrangères, l'Union
Européenne et l'Agence
Intergouvernementale pour la
francophonie se sont alliés
pour créer le programme de
soutien Africa Cinémas, à
destination des pays
d'Afrique francophones. Mais contrairement à Fonds Sud il
n'a pas vocation à soutenir la production audiovisuelle.
Doté d'un budget de 1 500 000 Euros par an, Africa
Cinémas a pour objectifs d'augmenter le nombre de films
africains dans les salles et de contribuer à la structuration
du secteur de la distribution et de l'exploitation cinémato-
graphique. Il vise ainsi à consolider le marché du cinéma en
créant une synergie avec la télévision et en s'appuyant sur
le levier des entrées et des recettes

Mais surtout, Africa Cinémas a pour but de faire connaî-
tre aux Africains la richesse de sa création audiovisuelle.
Jusqu'à présent, la plupart des films produits grâce aux dif-
férents programmes de soutien européens étaient des films
d'auteur, destiné à briller dans les festivals du monde entier.
Avec succès d'ailleurs, cette année, Moolaade film sénéga-

lais de Ousmane Sembène a reçu le prix de la catégorie
"Un certain regard" au festival de Cannes. Mais malgré tou-
tes leurs qualités, ces films ne rencontrent pas d'écho
auprès du public africain. Africa Cinémas a donc pour voca-
tion de favoriser la distribution d'œuvres créées pour le
public africain. Et pour être certain que les films soutenus
correspondent au public ciblé, chaque projet doit recevoir
l'accord d'un lecteur africain.

Le programme Africa Cinémas met à la disposition des
distributeurs et des exploitants intéressés une série de
mesures destinées à les aider à diffuser des films africains.
Ils peuvent tout d'abord suivre des formations profession-

nelles sur la gestion et l'ani-
mation des salles de cinéma,
au cours desquelles toutes les
techniques marketing leur
sont donnés pour attirer le
public dans les salles. Mais
surtout, les distributeurs qui
acceptent de diffuser au
moins 20% de films africains
reçoivent une enveloppe,
pouvant aller jusqu'à 30 000
Euros, destinée à améliorer le
confort des salles et leur
matériel technique. Africa
Cinémas prend également en
charge le tirage des copies
nécessaires, la fabrication du
matériel promotionnel et cer-
tains frais liés à l'organisation
d'évènements lors de la sortie
des films.

Mais si le cinéma est le pre-
mier support auquel on pense

quand on parle de diffusion d'œuvres audiovisuelles, il n'est
pas le seul à assurer une large visibilité aux films, la télévi-
sion est elle aussi un excellent relais. Africa Cinémas déve-
loppe donc un partenariat avec les chaînes de télévision,
pour les inciter à diffuser à des heures de grande écoute
des créations audiovisuelles africaines.

Certes il est encore un peu tôt pour tirer le bilan de ce tout
nouveau programme, mais en un an seulement, neuf films
et une dizaine de distributeurs ont reçu le soutien d'Africa
Cinémas. D'autres projets sont également en cours, dont
celui de la création d'un centre de doublage, qui permettrait
aux films francophones d'être diffusés en Afrique anglo-
phone.

V.P.

Pour renforcer la circulation et l’exploit ation des dilms aficains en Afrique, un programme spécial, appellé
Africa Cinéma, a été mis en place. Il a permi a de nombreux réalisateurs de se faire connaître massivement dans
leur p ays d’origine.

Ousmane Sembène a reçu le soutien d’Africa Cinema pour
son film Moolaade, dans lequel il exploite le thème de la
révolte des femmes. Pour échapper à un acte de purification
organisé tous les sept ans, quatre fillettes s'évadent de leur
village et trouvent protection chez un dénommé Collé. Cette
fuite met alors en émoi la population locale.
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Un anniversaire en photosUn anniversaire en photos

Pour fêter ses dix ans, Coordination Sud organise différentes manifest ations tout au long du mois de
septembre. Parmi elles, une exposition photographique présente à l'esp ace rencontre Fnac It alie II, du 24 août au
11 septembre 2004.

LL es pays du Nord réservent 0,3 % de leur budget à la
solidarité internationale. C'est par ce constat qu'est

introduite l'exposition,"10 ans de solidarité internationale
par les ONG françaises", organisée par Coordination SUD,
le collectif national des ONG françaises de solidarité
internationale. L'objectif de cette exposition est de montrer
les actions et initiatives des ONG de solidarité
internationale en faveur des populations les plus
défavorisées.

Ce sont Séverine Garry et Sandrine Auneau, les
chargées de communication  à Coordination Sud , qui ont
procédé au choix des photos,  en accord avec le directeur,
Emmanuel Fagnou. Séverine Garry indique “qu'ils ont
sollicité la participation des associations  membres de
Coordination SUD en essayant de mettre sur le même pied
d'égalité les ONG de petites et de grandes envergures".

Quinze photographies retracent les actions de treize
ONG, de 1994 à 2004. La première photo souligne
l'intervention de Médecins du Monde dans le camp de
réfugiés de Munga Goma (Zaïre), lors du génocide du
Rwanda en 1994.  Une image d'Action Contre la Faim,
illustre l'année 1995 avec la chute de Srebrenica en Bosnie.
En 1996, c'est le lancement de la campagne de l'Ethique
sur l'Etiquette. L'action d'Handicap International est saluée
en 1997 par le Prix Nobel de la Paix. 1997 assiste aussi à
la naissance de Fairtrade Labelling Organisation (FLO), un
organisme international de certification du commerce
équitable.  La sixième photo, prise en 1998, montre les
milliers de communautés d'Amérique Centrale touchées par
l'ouragan Mitch. Le Secours Populaire Français déploie
alors d'énormes moyens pour venir en aide aux victimes.
En 2000, le Groupe de Recherche et d'Echanges

Technologiques (GRET) organise le Sommet du Millenium
de l'ONU ; tandis que la Plate Forme Dette et
Développement fête le Jubilé 2000. C'est en 2001 que l'on
entend pour la première fois le slogan "Un autre monde est
possible", lors du premier Forum Social Mondial, initié par
le Centre de Recherche et d'Information sur le
Développement (CRID). L'Aide Médicale Internationale agit
en Afghanistan lors du conflit de 2002.  Le CRID est présent
en 2003 au Sommet pour un autre monde à Annemasse en
France. Cette même année, Pharmaciens Sans frontières
intervient lors de la crise iranienne. L'année 2004 est
illustrée par l'adoption par le sénat d'un projet de loi relatif
au contrat de volontariat de solidarité internationale, grâce
aux actions de l'Association Française des Volontaires au
Progrès.  La dernière photo intitulée "Ensemble" présente
deux jeunes lors d'un chantier de solidarité internationale.

Séverine Garry nous explique que “certaines photos ne
sont pas forcément très explicites. Nous avons donc
appuyé ces clichés de légendes explicatives qui permettent
de faire le lien entre l'image et l'événement traité. La
contrainte du choix de ces dix événements internationaux
majeurs, ajoutée à la difficulté de trouver les clichés
correspondants parmi les associations membres de
Coordination SUD, ne nous a pas permis de représenter
équitablement les continents.”

Plus que de présenter une chronologie, cette exposition
insiste sur la cohérence des actions des ONG, qui
s'inscrivent dans la durée. Les ONG interviennent sur tous
les continents, auprès de toutes les populations, quelles
que soient les difficultés (guerres, conflits, catastrophes
naturelles). L'exposition a également le mérite de montrer
que les ONG sont très souvent les initiatrices de grands
rassemblements, à l'échelle mondiale ou nationale.

D.K.

Affiche de l’exposition, avec les producteurs de café Ma
Havelaar en arrière plan.
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La quatorzième photographie de l’exposition illustre les
liens qui se tissent lors de l’expérience du volont ariat.
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LA PLACE DES ONG ET DES ASSOCIATIONSLA PLACE DES ONG ET DES ASSOCIATIONS
DANS LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE DANS LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE 

LLe développement est un terme courant mais auquel on donne des sens de portée diverse. La sémantique de
développer est : - mettre à jour

- révéler les potentialités d'un système et les utiliser pour le bien être de la société
Le développement est donc un projet global de transformation et de mise en œuvre des forces économiques de
diffusion des "fruit s" du progrès pour diminuer les inégalités dans le corp s social d'un p ays.

1.Il y a t-il un droit au développement de chaque
partie du monde ?

2.Quels sont les obstacles au développement dans
les pays dits "périphériques" que sont les pays du
Tiers Monde ?

3.Cette classification signifie t-elle un dénuement de
ces zones ou un blocage politique opéré par les
centres dits d'expansion ?

4.Quels rôles ont joué les entreprises jusqu'alors
dans la dif fusion des "fruits" du progrès dans chaque
zone, au Nord ? au Sud de la planète ? 

5.Le développement doit-il être une spécialisation
internationale des parties du monde induisant un flux
de profits dans un seul sens ?

6.Ne doit-il pas y avoir une mutation de la politique
d'entreprise pour que le Sud ne soit pas que simple
consommateur de biens et de services du Nord ?

LL es actualités des dernières années révélant les déri-
ves dans la production au Nord ont démontré que le

développement doit être repensé, qu'il n'implique pas tou-
jours plus de voitures, plus de canons,.. Le partage, vérita-
ble générateur du "développement ensemble" (concept du
codéveloppement) n'est-il pas l'articulation à libérer au sein
du tissu économique mondial pour éviter une rupture Nord
- Sud ?

Dans ce cadre, le partenariat nécessaire et équitable
Entreprises-Entreprises (Associations, ONG) n'est-il pas le
moyen d'encadrer la dynamique du capital et corriger le jeu
du marché pour que l'Homme et son bien être soient la fina-
lité de toute activité ?

Telles sont les questions qui se posent à nous dans l'ère
qui a commencé.

Si à la première question, la réponse maintenant des
grands décideurs est oui grâce aux luttes , il n'en demeure
pas moins que des obstacles demeurent de façon inégale
pour les pays du Tiers Monde. Cette partie du monde
connaît pauvreté, crises alimentaires et sanitaires, analpha-
bétisme, symptômes superficiels du sous-développement.
La dépendance extérieure, la désarticulation du système
économique caractérisée par l'hétérogénéité des structures
font que les forces de diffusion des bénéfices du progrès
n'opèrent pas ou opèrent très mal. Les différents secteurs

de l'économie sous-développée ne communiquent pas, les
échanges entre eux sont marginaux, l'essentiel se faisant
avec l'extérieur (80 % avec les pays développés et 20 %
interne au Tiers Monde). Ils n'apparaissent pas complé-
mentaires et solidaires les uns des autres. Beaucoup de
ces secteurs sont des grandes entreprises (étrangères,
filiales de multinationales) dont les centres moteurs sont
extérieurs à l'économie sous-développée.  Les richesses
exploitées par ces unités sont exportées vers des com-
plexes industriels du monde développé. Les industries loca-
les, lorsqu'elles existent, ne peuvent pas dans ce système
avoir d'effets "intégrateurs". 

"Le Tertiaire (Transport, Commerce, Finance) est greffé
sur l'économie étrangère”

"L'agriculture est formée de deux secteurs simplement
juxtaposés, l'un d'autosubsistance (traditionnel) donc fermé
sur lui-même, l'autre ouvert sur l'exportation de produits de
plantation (moderne)”.

Les effets d'entraînement sur les autres sont transférés à
l'extérieur dans les pays fournisseurs d'où la dépendance
extérieure.

L'inégalité de dépendance mutuelle entraîne l'inégalité
d'échange : il y a transfert de valeurs des économies domi-
nées aux économies dominantes, c'est-à-dire détérioration
des termes de l'échange très tôt dénoncée par le Président
L. S. Senghor.

La dépendance commerciale est doublée d'une  dépen-
dance financière qui n'a pas non  plus un effet d'entraîne-
ment local donc freine le processus d'accumulation. Les
investissements internationaux vont au Nord pour 70 %,
l'Afrique subsaharienne n'a reçu en 2002 que 0,1 % de ces
investissements et réalisé 1 % du commerce mondial. 

L'équilibre de la balance de paiements des pays sous-
développés exige une croissance très rapide des exporta-
tions, non seulement plus rapide que le PIB, mais encore
que celle des importations. Or de nombreuses forces ten-
dent à accélérer les importations : urbanisation accompa-
gnée de l'insuffisance de croissance de la production agri-
cole vivrière, croissance trop rapide des dépenses adminis-
tratives disproportionnées par rapport aux possibilités de
l'économie locale, la transformation des structures de la
distribution de revenu et l'européanisation des modes de
vie et de consommation, l'insuffisance du développement
industriel (prédominance trop exclusive des industries de
consommation).
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Le jeu combiné de toutes ces forces rend alors les pays
sous-développés dépendant d'une aide extérieure "cou-
rante ", c'est-à-dire qui permet seulement de surmonter les
crises les plus graves sans résoudre le problème fonda-
mental du déséquilibre structurel grandissant.

La politique de développement a pour objet l'orientation
des choix économiques dans une situation concrète. La
construction d'une économie nationale homogène consiste
principalement à l'organisation du transfert progressif de la
population active des secteurs à faible productivité vers
ceux à forte productivité, et secondairement à l'amélioration
de la productivité des secteurs à faible produit par tête.
Cela remet donc en cause les bases de la spécialisation
internationale sur laquelle sont fondées les relations d'iné-
galité économique du monde actuel.

L'orientation du choix de développement doit permettre
une cohésion d'ensemble de l'économie nouvelle en créant
volontairement autour des pôles de développement correc-
tement choisis, des ensembles industriels intégrés consti-
tués d'activités complémentaires. Ainsi  cette économie
constituera un ensemble organique dont les différentes par-
ties seront devenues solidaires, ce qui permettra au  flux
d'innovations et de progrès de se propager dans l'ensemble
du corps économique. La politique du développement est
volontariste et l'élaboration d'un modèle globale, le choix de
projets au niveau microéconomique élémentaire, la défini-
tion de politiques partielles (des salaires, de la fiscalité, du
financement, des prix, …) cohérentes avec les objectifs
sectoriels aident l'autorité politique a être cohérente.

Le 21ème siècle ouvre l'ère de la solidarité à l'échelle du
monde. Fini le temps de la suprématie, de la domination
d'une partie du monde sur l'autre. La révolution d'abord
technique, puis technologique qui s'est produite au 20ème
siècle a définitivement mis un coup d'arrêt à l'isolement de
chaque partie de notre bonne vieille terre, isolement qui a
protégé bon nombre d'agissements horribles qu'à connus
l'histoire de l'humanité. Les mouvements sociaux témoi-
gnent de l'avènement d'une communauté humaine unique
et l'absolue nécessité du respect de chaque individu. Si
contraintes par ce fait, les instances dirigeantes des gran-
des puissances laissent la société civile prendre sa place
dans les espaces de concertation, l'arbitraire du pouvoir
politique n'a pas compris la tendance. La grandeur d'une
nation se mesure maintenant à l'aune de sa participation à
la solidarité internationale et aux combats de toute injustice
pour aboutir à un échange équitable entre le Nord et Sud.

Appartenant à la société civile, les Associations et les
ONG (régie en France par la loi 1901) n'émanent ni de l'Etat
ni des Entreprises privées. Nouvel acteur dans le champ du
développement en général, c'est un type de structure qui
place l'Homme au centre de toute activité et s'inscrit dans
la logique d'échanges équitables. Sa méthodologie
consiste en

-Un travail de proximité de formation et d'accompagne-
ment de la population locale dans la réalisation et l'appro-
priation des projets que les ONG cherchent à faire émaner
de cette population à partir des besoins réels

-La création et l'entretien d'une synergie entre tous les

acteurs, ce qui est un facteur d'intégration.

Les Associations et les ONG sont ainsi complémentaires
des Entreprises et de l'Etat pour la promotion sociale d'une
part et la création de richesse de l'autre. Elles sont porteu-
ses de la nouvelle vision qui tient compte de l'homme et de
l'environnement : développer ensemble et autrement

En Afrique les Associations et les ONG doivent infléchir le
cours des choses et palier à la carence de l'Etat dans le
développement local qui dynamise le corps social.

Mamadou Malick N’Diaye

Directeur de publication : Yéra DEMBELE
Directeur de la rédaction : Mamadou Malick N’DIAYE

Secrét aire de rédaction : Delphine KA
Rédaction : Virginie PETITJEAN, Delphine KA

Maquette : Pavy MALANDA

ISSN : 1289-5121-
Imprimerie : Imprimerie AUTOGRAPHE

Fédération des Associations Franco - Africaine 
de Developpement (FAFRAD)

17 rue Pali - Kao
75020 PARIS

6 rue des Bons Enfants
93000 BOBIGNY

Bulletin réalisé avec le concours du F ASILD et du CCFD

Des obst acles, comme le manque de moyens, entravent le
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ON PON PARLE DE LA FARLE DE LA FAFRADAFRAD

Place Publique, un magazine citoyen
présent sur le web, consacre son dossier
de l'été au retour des immigrés au pays. À
ce titre, deux articles ont été consacrés à
la FAFRAD. Le premier, intitulé "La
FAFRAD, une association au cœur du
développement" présente l'association et
insiste sur sa dynamique. Il fait le relevé
de ses différentes activités : aide aux
associations, information et sensibilisa-
tion des étrangers, organisation de ren-
contres, participation à des conférences.
Il donne enfin la parole au président de la
FAFRAD, Yéra Dembele. Le second arti-
cle "Un retour accompagné" est consacré
au montage de projets d'activités écono-
miques. Sophie Emery, chargée de pro-
jets à la FAFRAD y est interviewée.

Les articles sont consultables aux
adresses suivantes : 

http://www.place-
publique.fr/article823.html 

http://www.place-
publique.fr/article822.html

JOURNÉES DE FORMAJOURNÉES DE FORMATION ÀTION À
LA GESTION LA GESTION ASSOCIAASSOCIATIVETIVE

Pendant trois week-ends, la FAFRAD
dispense gratuitement une formation
dans ses locaux de Paris.  Lors du
premier atelier, les 25 et 26 septembre
les participants seront initiés à la
comptabilité associative. Les 9 et 10
octobre seront consacrés au montage de
dossiers de subvention Enfin, le 23
octobre, une session d'apprentissage de
l'informatique sera organisée.

Pour plus de renseignement,
Sophie EMERY est à votre disposition
au 01 47 57 13 99.

COMMUNIQCOMMUNIQUÉUÉ

Depuis peu, il existe sur le marché une
lampe d'un nouveau genre, qui répond aux
critères du développement durable. Elle
permet de faire des économies d'énergie et
ne dégrade pas l'environnement, car il n'y a
plus besoin d'acheter des piles ou des
ampoules. Il suffit d'appuyer un peu sur la
poignée pour avoir de la lumière pendant
plusieurs minutes. L'ampoule est un
modèle spécial (LED) qui dure 10000
heures.

Si vous êtes intéressés, contactez Mr
Mignotte au 06 11 63 81 59.

AGENDAAGENDA
2 3  et  2 4  sept em b r e 2 0 0 42 3  et  2 4  sept em b r e 2 0 0 4 : 10 ans de Coordination Sud, Cité Universitaire de Paris, 17 bvd Jourdan 75014 PARIS

2 8  sept em b r e 2 0 0 42 8  sept em b r e 2 0 0 4 : Journée de l'Intégration, conférence à la Sorbonne (amphithéâtre de gestion, 14 rue Cujas 75005
PARIS), organisée par l'association Phénix pour l'intégration

D u  m a r d i  2 8  sept em b r e a u  3  o c t o b r e 2 0 0 4D u  m a r d i  2 8  sept em b r e a u  3  o c t o b r e 2 0 0 4 : Fête de l'Artisanat du Mali à la Bourse du commerce de Paris
: cinquante exposants viennent faire découvrir la richesse du Mali

D u  1 er  a u  3  o c t o b r e 2 0 0 4D u  1 er  a u  3  o c t o b r e 2 0 0 4 : opération EquitEco, marché solidaire sur le boulevard Voltaire (75011) soutenu par le
CODEV,dont le FORIM est partie prenante

1 4  a u  1 7  o c t o b r e1 4  a u  1 7  o c t o b r e : présence du FORIM à l'événement Alimenterre dans le cadre de la semaine de l'alimentation

D u  1 3  a u  2 1  n o vem b r eD u  1 3  a u  2 1  n o vem b r e : Semaine de la Solidarité Internationale

- 1 3  n o vem b r e- 1 3  n o vem b r e : soirée organisée par la FAFRAD, à Bobigny, autour du thème de la jeunesse et de la solidarité
internationale : restitution d'un chantier de solidarité mené par les jeunes de la FAFRAD au Mali, représentation théâtrale,
musique mandingue/rap/R'n'B/ragga, présence de nombreuses associations…

- 2 0  n o vem b r e 2 0 0 4- 2 0  n o vem b r e 2 0 0 4 : Soirée de solidarité Africain(e)s d'ici et de là-bas Unis contre le Sida, organisée par Sida Info
Service, en partenariat avec l'UNESCO : remise du prix de la meilleure action de lutte contre le Sida en Afrique, menée par
une association de migrants. Concert-spectacle, avec comme tête d'affiche pressentie Meiway. Les renseignements sur les
modalités de candidature sont disponibles sur le site Internet : www.sida-info-service.org
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